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Logiciel = code

=



Code = droit d’auteur

=



Respecter une licence de droit d’auteur

LICENCE

CONTREFAÇON

$$$



Deux types de licences

LICENCES

“Fermées” “Ouvertes”



Deux grandes familles de licences Open 
Source

Free 
Software

« Copyleft »



“Free as in Freedom, Not as in Beer”



GPL - LGPL - AGPL

Licence 
générale

Librairies ASP

SaaS



Creative Commons



Trouver chaussure à son pied



7 principales caractéristiques

A.Viralité
B.Obligation de communiquer le code 

source
C.Potentiel commercial
D.Notice de droit d’auteur
E.Garantie de qualité
F. Remise d’une copie de la licence
G.Origine



A) Viralité

Une composante virale 
contamine le reste du code

Le logiciel résultant ne peut être 
distribué autrement que sous la 
licence de la composante virale

La contamination peut être 
contenue (modules/programmes 
indépendants, librairies 
externes)  

Se déclenche lors de la 
distribution du logiciel.



B) Obligation de communiquer le code 
source

La distribution du logiciel donne 
le droit au licencié d’obtenir une 
copie du code source.

Plusieurs manières de 
procéder à cette distribution.

Ne vise habituellement que la 
portion du code contaminée



C) Potentiel commercial

Ce ne sont pas toutes les 
licences Open Source qui 
empêchent l’exploitation 
commerciale.

Difficulté de contrôler les 
compétiteurs.

Possibilité d’offrir des 
services connexes.



D) Notices de droit d’auteur

La plupart les licences Open 
Source obligent au licencié
d’afficher les notices de droit 
d’auteur.

Plusieurs manières procéder 
à cet affichage.

Certaines licences obligent 
également l’affichage de 
l’historique des 
modifications.



E) Garantie de qualité

La quasi-totalité des licences Open 
Source sont octroyées sans 
garantie (“as is”).

La plupart des licences Open 
Source obligent le licencié à
reproduire les clauses de limitation 
de responsabilité contenue dans la 
licence originale.

Rien n’empêche d’augmenter les 
garanties offertes, en autant que 
cette garantie ne lie pas le 
concédant de licence original.



F) Remise d’une copie de la licence

La plupart des licences Open 
Source obligent le licencié à
remettre une copie de la 
licence lors de la distribution du 
logiciel.

Plusieurs manières de le faire.

Il est parfois possible d’ajouter 
des conditions additionnelles.



G) Origine

Certaines licences Open Source 
interdisent l’utilisation du nom du 
concédant de licence original
d’une manière qui pourrait laisser 
entendre un endossement du 
logiciel.

D’autres licences demandent de 
distinguer les versions pour ne 
pas laisser penser que la version 
modifiée origine du concédant de 
licence original.

Même en l’absence d’une telle 
disposition, il est prudent de bien 
distinguer la contribution du 
concédant originale de sa propre 
contribution.



Quelques modèles d’affaires autour de 
l’Open Source



Gestion de la propriété intellectuelle

Gestion de la PI

Stratégie de
protection Sensibilisation et

formation

Création de la PI

Veille stratégique

Stratégie
d’exploitation

Prospection de la
PI
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